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Avis au Corps enseignant
et aux Commissions scolaires

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PROCHAINS EXAMENS OFFICIELS

En vue d'éviter toute omission regrettable dans les
préparatifs des examens officiels, la conférence inspectorate.

dans sa séance du samedi 9 février dernier, a

adopté les dispositions suivantes touchant les prochains
examens des classes :

I. Etablissement du tableau général de la progression
Ce tableau sera dressé^ en deux doubles identiques dont
l'un restera au regis!ro onglet de l'école et l'autre sera
remis à .l'Inspecteur scolaire.-
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Doivent ligurer sur ces deux tableaux : Ie Avec la noie
moyenne obtenue lors de l'examen d'émancipation 1ous
les élèves déjà émmancipés, avant l'âge légal, à teneur de
l'art. 42 de l'a loi : 2" Avec la note moyenne : 1" tous les»
élèves promus à l'école régionale ou secondaire (collège,
école professionnelle, réale etc.): 3" Avec les notes de mérite
obtenues pour chacune des .branches du programme, tous
les élèves inscrits au jour de l'examen.

Ils y seront classés par cours et ordre de mérite, en
commençant par le cours supérieur. Le maître laissera
une ligne d'intervalle entre chaque cours.

La note moyenne sera calculée : 1" pour chaque élève :

2" pour chacune des colonnes d'absences : 3" pour chacune
des branches qui figurent au tableau de la progression au-
dessous du total vertical de toutes les colonnes relatives
aux absences et aux différentes branches du programme.
Les fractions ne sont admises que pour les noies moyennes :

elles s'arrêteront aux dixièmes.
Les deux tableaux ainsi dressés seront transmis à la

Dommission scolaire pour mention, par les mots favorable
ou défavorable, des préavis relati fs aux demandes de congé
ou d'émancipation.

Chaque demande d'émancipation exceptionnelle prévue
à l'art. 12 a de la loi. devra, cas échéant, être accompagnée
d'un préavis écrit spécial et motivé de la Commission
scolaire, établissant l'état de la famille intéressée au point
de vue moral et matériel. De préavis est individuel et
nécessaire pour l'obtention de l'émancipation pour raison
d'indigence extrême.

Inutile d'inscrire sur le tableau des demandes de congé
ou d'émancipation qui ne rentreraient pas dans les conditions

légales.
Le formulaire pour les demandes d'émancipation disparait.

Il est avantageusement remplacé par le 2"", tableau de
progression qui restera aux archives de l'école.

II. Un tableau spécial de progression
a aussi été préparé pour les élèves du cours de perfectionnement.

De lableau devra de même être dressé en deux
doubles, de la même manière' que le tableau général de
la progression, pour le jour de d'examen du cours de

perfectionnement.
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III. Exposition :

1° des registres, 2° des cahiers, 3° des travaux manuels

(Iliaque maître disposera sur une première table et dans
l'ordre suivant : 1" Les Registres, soil : a) Le journal de
classe, h) le registre onglel, c) le registre' matricule, d) les
livrels scolaires triés par cours.et Je registre des
émancipations. /) le registre de progression et d'absences, g)
l'inventaire (Règlement général art. :>ti). h) les cahiers tenus
pendant l'année scolaire.

2" (Iliaque institutrice.ou maîtresse d'ouvrage disposera
en outre sur une table à part les travaux manuels des filles.

'fous les tableaux de progression seront signés par
l'instituteur et le président de la Commission scolaire et

seront remplis pour le jour de l'examen.
Fribourg le février 1001.

La Ooxkkrkxck txspkctorat.k.
•'

A L'EXPOSITION UNIVERSELLE

Un coup d'oeil sur le groupe scolaire.
L'amateur d'art qui parcourt les galeries d'un salon ou d'un

musée artistique ne peut, dans une première visite, se former
une opinion précise de la valeur des tableaux ou des statues
qui, tour à tour, se placent sous ses yeux : son goût est
successivement sollicité par telle œuvre, puis par telle autre,
qu'éclipseront bientôt de nouveaux sujets entrevus. Mais il
reviendra sur ses pas, s'arrêtera devant les toiles qui ont fait
impression sur son esprit et sa mémoire; alors seulement il
sera capable de formuler une appréciation raisonnée et de
justifier ses préférences.

Le groupe Education et enseignement, installé dans l'un des
merveilleux palais du Champ-de-Mars, constituait à lui seul
une exposition immense dont l'examen, même superficiel,
nécessitait de nombreuses heures. Pour portei un jugement
motivé sur cette partie de la colossale leçon de choses, à
laquelle le monde entier a contribué, il fallait évidemment
supposer beaucoup de temps et de persévérance ; il fallait
aussi agir comme le spécialiste d'art et, revenant sur ses pas,
retrouver pour en faire une étude attentive, ce qu'un rapide
coup d'œil avait relevé de particulièrement attachant. C'est,
en procédant ainsi qu'un simple visiteur, ne disposant que
d'un temps limité, pouvait retirer quelques fruits de cet
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